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La liste des activités UFOLEP 
R3 – R5 – R6
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Liste des activités UFOLEP relevant du risque R3

29042-Accrobranche

28010-Alpinisme et escalade sur glace

29043-Biathlon (NOUVEAU)
29044-Canyoning (NOUVEAU)
26021-Epreuves combinées (sans activités cyclistes ou VTT) raid multi-activités (NOUVEAU)
28001-Equitation

21023-Motonautisme (sauf VNM-Jet-ski)

29039-Parkour  (9)

21022-Plongée sous-marine

29040-Rafting

28002-Randonnées équestres

21030-Ski nautique

28004-Spéléologie

(9) Cf. règlement technique UFOLEP.
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Liste des activités UFOLEP relevant du risque R5

26010-Duathlon–triathlon–bike and run (MODIFIEE)
26011-Cyclo – Bicross

29038-Cyclo – Cyclocross

26012-Cyclo – Cyclosport

26013-Cyclo – Cyclotourisme

26015-Cyclo - Vélo-trial-Bike trial

29037-Cyclo – Dirt

29041-Cyclo - Vélo couché

26014-Cyclo – VTT

29046-Cyclo - VTT randonnées (15)  (NOUVEAU)
26022-Epreuves combinées (avec activités cyclistes ou VTT) raid multi-activités (MODIFIEE)

(15) pratique ne donnant pas lieu à la délivrance d’une carte compétiteur VTT, à une activité 

chronométrée ou à un classement



5

Liste des activités UFOLEP relevant du risque R6

29001-Auto - Ecole d’initiation à la conduite et de pilotage de 16 à 18 ans

29003-Auto – Gymkhana

29020-Auto - Kart-cross

29021-Auto - Karting piste

29004-Auto- Poursuite sur terre

29005-Auto - Trial 4x4

29032-Moto - Activité enduro

29033-Moto - Activité 50cc (11)

29034-Moto - Activité Moto-cross (12)

29035-Moto - Activité Trial

29030-Moto - Ecole de conduite (13)

29036-Moto - Randonnées loisirs (14)

(11) Vitesse, endurance, 50 A Galet.

(12) Course sur prairie, endurance tout terrain, 50cc, quad.

(13) Pour les licenciés en préparation du CASM à partir de 6 ans.

(14) Dispensé du CASM mais permis de conduire obligatoire. pour les motos et quad.
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Les sites internet des associations affiliées
Nous attirons votre attention sur vos sites internet, blog ou 

forum. Vous devez vérifier les éventuelles informations 

assurances que vous avez pu mentionner et contrôler 

qu’elles sont conformes aux nouvelles dispositions du 

1er septembre 2012.



Les documents d’affiliation 
2012/2013
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La demande d’affiliation d’une association

Le texte d’information

sur les garanties

d’assurances proposées

avec l’affiliation a été

modifié
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La demande d’affiliation d’une association
Le texte d’information sur les garanties d’assurances a été modifié pour

ajouter une information sur les activités de risques R5 et R6 :
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Le bulletin d’inscription d’un nouvel adhérent

La partie renseignée par le

licencié UFOLEP a été

modifiée
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Le bulletin d’inscription d’un nouvel adhérent
Le texte d’information sur les garanties d’assurances a été modifié pour

ajouter une information sur les activités de risques R5 et R6 :
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La demande de renouvellement de licence UFOLEP

Elle comporte la même

modification sur les activités

R5 et R6



La licence UFOLEP 2012/2013
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Délivrance d’une licence en 2011/2012

Etape 1 : Pour obtenir sa licence, le licencié doit fournir le

bulletin d’inscription ou une demande de renouvellement de

licence accompagné d’un certificat médical si nécessaire.

Conformément au code du sport, c’est le licencié qui doit

dater et signer le document afin de se conformer aux

obligations d’informations des garanties d’assurances qui

accompagnent la licence UFOLEP.
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Délivrance d’une licence en 2011/2012

 Etape 2 : à la réception des documents, la délégation 

départementale UFOLEP vérifie les documents et autorise la 

délivrance de la licence avec une date d’homologation.

 La date d’homologation est la date de début de validité de la 

licence UFOLEP.

 Les garanties d’assurances qui accompagnent la licence 

UFOLEP débutent au plus tôt le jour de la date d’homologation.
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Délivrance d’une licence en 2011/2012

 Etape 3 : la licence est enregistrée dans affiligue.

 La fédération ou le comité peut ensuite éditer la vignette à coller sur 

la carte support du licencié et l’envoyer à l’association par voie 

postale.



17

Délivrance d’une licence en 2012/2013

 Nous simplifions l’étape 3

 Disparition du support de licence commandé chaque année par les 

comités.

 Disparition du support de vignettes à imprimer et à coller sur la 

vignette
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La licence UFOLEP 2012/2013

 Nous simplifions l’étape 3

 Affiligue imprimera la licence complète dont le format change pour 

85x55 mm lorsqu’elle est pliée :
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Dans le détail!
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Dans le détail!
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La licence UFOLEP 2012/2013

 Le comité pourra l’imprimer sur un papier normal et la transmettre à

l’association.

 Le comité pourra également l’imprimer au format PDF ou la

transmettre par email à l’association ou au licencié pour qu’il se

charge de l’imprimer.



Le Webaffiligue
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Le Webaffiligue-Association

 Au 1er avril 2012, en quelques chiffres :

 56 fédérations/comités proposant le webaffiligue à leurs associations

UFOLEP affiliées

 1860 associations sportives UFOLEP (sur 7000 associations)

 92000 demandes de licences UFOLEP (sur 400000 licenciés)
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Le Webaffiligue-Association
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Le Webaffiligue-Association

 Édition de la licence 2012/2013

 L’association pourra imprimer la licence de chaque licencié dès que 

celle-ci aura été délivrée par la Fédération (bouton « Feu vert »)

2012/2013 PASCAL A
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Le Webaffiligue-Association version 2012/2013
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Le Webaffiligue-Association en 2012/2013
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Merci pour votre attention.

Avez-vous des questions ?


